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ÉDITOPROJET CITOYENNETÉ, VUE DU CIEL : NOS ÉLÈVES RÉCOMPENSÉS

En mai dernier, de nombreux élèves
des écoles Buisson et Rostand se sont réunis
afin de créer un logo vivant sur le boule-
vard de l'église Saint Louis. Ayant pour but
de créer le mot « partage », la démarche
avait été mise en place dans le cadre d'un
concours départemental autour de la 
citoyenneté. En juin, nos élèves avaient 
récolté sur internet le plus grand nombre
de votes en leur faveur - près de 5500 likes -
ce qui leur avait permis de sortir vain-
queur de ce concours initié dans le cadre
de la politique de la ville.

Au total, ce sont près de 230 élèves de
neuf classes intégrées en réseau d'éduca-
tion prioritaire (REP +) qui ont pris part à
cette manifestation. Grâce au travail 
remarquable de l'association « Si T Vidéo »
qui a réalisé les vidéos et les photos 
aériennes mettant en valeur l'engagement
citoyen des enfants, ces derniers ont pu 
bénéficier du soutien des parents mais
également d'habitants et notamment
ceux de Grenay. 

L'action est le résultat d'un travail
exemplaire entre les parents, les ensei-
gnants, la municipalité et avec l'aide de
Lionel Lefebvre, inspecteur de l'éducation
nationale, de Céline Demerville, coordina-
trice REP + et d'Isabelle Brongniart,
conseillère pédagogique en arts visuels.

DE nomBREux LoTS

Afin de marquer cet événement, une
remise de récompenses en faveur des
élèves a été organisée en présence du
maire Christian Champiré. Ce moment
convivial s'est déroulé également en 
présence de Sophie Cassar, principale du
collège, et de représentants de l'Etat. Ce
jour-là, les élèves se sont vu offrir de nom-
breux lots : règles, livres ou reproductions
d'œuvres d'art. Des agrandissements de la
photo aérienne du logo ont également été
offerts, notamment aux responsables des
deux écoles. La réception s'est achevée par

un goûter très apprécié des enfants.
Lors de la cérémonie, on a pu noter,

lors des différentes interventions, que les
écoles des autres villes du département
avaient proposé également de beaux 
projets. Les représentants de l'Etat ont 
souligné quant à eux qu'il fallait continuer
à faire grandir les valeurs de la citoyenneté
en faveur des enfants. Présent, le maire a
précisé que « nous pouvons être fiers de
notre école publique ».

Christelle Buissette
maire-adjointe

chargée des affaires scolaires

le logo humain créé par les élèves

p
ho

to
 : 

« 
Si

 T
 V

id
éo

 »



Au complexe sportif 
Gabriel-Bigotte, l'association 
« les Forces 4 » a organisé une
rencontre d'activités motrices
dans le cadre du sport adapté.
Soutenue par la municipalité,
l'action a rassemblé une cen-
taine de participants.

mises en place sous le signe
du carnaval de Dunkerque, les
épreuves se sont déroulées 
autour d'une dizaine d'ateliers.
Les sportifs ont pu prendre part
au lancer de sardines, au rigo-
don ou au stand moules-frites.
Ayant bénéficié du soutien des
élèves du lycée de Bucquoy et
de la marelle de Liévin, 

l'événement annuel a permis à
une vingtaine d'établissements

de se rencontrer dans un esprit
convivial.

Après les épreuves, l'ensem-
ble des participants s'est 
rassemblé à la salle des Fêtes
pour la remise de récompenses
en présence d'Annie Fombelle,
maire-adjointe déléguée à la
vie sportive. un repas-dansant
a conclu la journée.

Les prochains rendez-vous
de sport adapté auront lieu le
31 mai au stade Viseux pour de
la pétanque. une randonnée
pédestre se déroulera égale-
ment le 14 septembre au bois
d'Aix-noulette et s'achèvera
par un repas pris en commun à
la salle des Fêtes de notre ville.

SPORT ADAPTÉRENCONTRE AUTOUR D’ACTIVITÉS MOTRICES À LA SALLE BIGOTTE

une dizaine d’ateliers ont été mis en place

ETAT CIVILILS SONT NÉS, SE SONT MARIÉS, NOUS ONT QUITTÉS

NOS NAISSANCES

NOS MARIAGES

NOS DEUILS

noam muckel, le 26 octobre à Liévin ; Yanice Thérage, le 27 octobre à Lens ; Horacio Delassus Gilles, le 4 novembre à Lens ; Abbie
Lancry, le 5 novembre à Lens ; Kélya marie Fremon, le 6 novembre à Arras ; Colyne Dubois, le 8 novembre à Liévin ; Aymeric 
Bigotte, le 19 novembre à Lens ; Louise Szczepanski, le 26 novembre à Lille ; Louis Amrani, le 30 novembre à Lens ; Léonie Hoffmann,
le 6 décembre à Liévin ; Louis maenhout, le 14 décembre à Lens ; Dana Gobert, le 16 décembre à Lens ; mia Hars, le 17 décembre à
Lens ; mathéïs oslislo, le 22 décembre à Arras ; Evan massart, le 27 décembre à Lens ; Ilyam Vermel, le 27 décembre à Lens ; 
Lyli-Rose Kuberski Dupuy, le 2 janvier à Lens ; noa Gay, le 9 janvier à Lens ; noé Gay, né le 9 janvier à Lens ; Liam Durand-Gueux,
le 15 janvier à Lens ; Lya Dautriche, le 17 janvier à Lens ; Florent Toussaint, le 17 janvier à Lens ; Sophia Limbourg Lalet, le 22 janvier
à Arras ; Eden Helfried, le 24 janvier à Lens.

Gary Brasy et Céline Lourtioz, le 17 décembre

Georges Boclet, le 4 novembre à Grenay, âgé de 81 ans ; Bénédicte Delaudier, le 30 octobre à Lens, âgée de 58 ans, veuve de
Paul Bernard ; Yolande Plays, le 28 octobre à Beuvry, âgée de 90 ans, veuve de Charles Judas ; Philippe Bouveur, le 19 novembre
à Grenay, âgé de 61 ans ; René Brasy, le 22 novembre à Grenay, âgé de 85 ans ; Patrick Roniaux, le 16 novembre à Lens, âgé
de 63 ans ; Fernanda Glownia, le 19 novembre à Liévin, âgée de 86 ans, veuve de Boguslaw orywal ; Annette Godart, le 27 
novembre à Arras, âgée de 66 ans, épouse de Bernard nowicki ; Julienne Petit, le 10 décembre à Grenay, âgée de 86 ans, 
divorcée d'André millauriaux ; Eugénie Blanquart, le 11 décembre à Liévin, âgée de 91 ans, veuve de Léandre Bonniére ; Louis
martin, le 12 décembre à Arras, âgé de 75 ans ; marc Piton, le 22 décembre à Grenay, âgé de 48 ans ; Chantal Gorrilliot, 
le 25 décembre à Loos-en-Gohelle, âgée de 66 ans, veuve de Jacques Rincheval ; Pierrette Campagne, le 31 décembre à Lens,
âgée de 78 ans, veuve d’Henri naessens ; marie opigez, le 9 janvier à Liévin, âgée de 81 ans, veuve de Jules Lefraire ; Huguette
Détrez, le 16 janvier à Béthune, âgée de 80 ans, veuve de Louis Fréville ; marie Guissart, le 30 janvier à Bully-les-mines, âgée
de 95 ans, veuve de moïse Vasseur.



24 délibérations ont été soumises
au vote du conseil municipal, 
22 adoptées à l'unanimité.

Le DoB est désormais soumis au
vote du conseil municipal. L'opposi-
tion s'est abstenue. 

Entre 2016 et 2019, le rembour-
sement des emprunts de la ville va
baisser de 147 000 €. Cette forte
baisse de nos annuités nous permet
d'emprunter pour nos projets 
2,5 millions € ; soit un rembourse-
ment de 120 000 € par an sur 
25 ans (100 000 en capital et 
20 000 en intérêt vu les taux 
actuels). Ceci n'alourdira pas les
obligations de la ville mais nous 
permettra d'investir dans l'avenir  :
extension de l'école Buisson et son
bâtiment multi-activités, travaux
de voirie des rues Zola et Ansart
(après les travaux d'assainissement
de la CALL), création de 3 nouvelles
classes à la rentrée 2017 avec l'achat
de nouveaux préfabriqués pour
Rostand et Prin, aménagement
d'aires de jeux et de loisirs de la
place d'Artois et de l'ancien skate

parc. Si les subventions sont accor-
dées, la réhabilitation du dispen-
saire de la Carmi, rue Beugnet, en
auberge de jeunesse et le projet de
micro-crèche pourront être réalisés.

Le conseil municipal a voté
contre le transfert de la compétence
PLu (plan local d'urbanisme) à la
CALL, refusant ainsi le PLu Inter-
communal. nous ne pouvons 
accepter de confier la gestion de
notre territoire en terme de
constructions et d'aménagements.
Dans le même esprit, le conseil a
voté contre la mise en conformité
des statuts de la CALL qui seront
modifiés suivant la loi noTRe qui
confère aux intercommunalités de
nouvelles compétences et annonce
la mort des communes. malgré
notre opposition, cette délibération
nous sera imposée, la loi noTRe
ayant été votée. on y retrouve une
intervention facultative  : la prise en
charge par l'intercommunalité de la
réalisation, l'aménagement et l'en-
tretien de la desserte du nouveau
centre hospitalier de Lens qui relève

de l’État. Les groupes majoritaires à
la CALL, PS, Verts et Républicains,
ont voté pour (1,7 millions €) sans
même avoir sollicité l’État, il est vrai
que la zone de chalandise de Cora
Lens 2 en profitera  !

L'opposition Fn a voté contre
une seule délibération  : la subven-
tion exceptionnelle de 200 € à la 
Cimade de Lens-Liévin. Cette 
association aide les personnes 
étrangères ressortissantes de la
CALL à effectuer les démarches 
administratives liées à leurs droits
pour s'assurer qu'ils sont respectés.

notre groupe a voté contre la
motion du groupe Fn qui deman-
dait à la ville d'être généreuse à sa
place. En effet, les élus Fn ne se 
sont pas inscrits au voyage de fin
d'année mais ils voulaient que la
ville reverse au CCAS la somme 
correspondante. un non-sens  ! 
La générosité, ce n'est pas de 
demander aux autres de payer à
votre place  !

« Communistes et Républicains »
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Groupe

« Grenay, Bleu marine »
Groupe

LES INVESTISSEMENTS PRIORITAIRES PROPOSÉS
AU DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB)

Lors de la dernière orientation budgétaire, le groupe communiste envisage d’emprunter 2 millions d’euros pour
financer un projet de bâtiment multi-activités à l’école Buisson ainsi que la rénovation de la rue Emile Zola qui n’a
pas été réhabilité depuis 1951. notre groupe ne s’y oppose pas, pour rappel les travaux de réfection de cette rue
faisaient partie de notre programme en 2014. L’endettement de la ville est lourd. Le constat est simple après avoir
diminué la dette de 8 à 4 millions d’euros, on impose un nouvel emprunt à notre commune. nos précédentes 
ressources auraient   pu être consacrées pour ces nouveaux projets. nous dépendons de la CALL. Quel avenir pour
nos enfants  ?
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VOTRE  AGENDA

VOS  INFOS  DIVERSES

REPAS DANSANT - organisé par le parti communiste le dimanche

5 mars dès 12h à la salle des Fêtes - tarif : 20€, 10€ pour les enfants
de 6 à 12 ans - réservation au 03 21 29 79 93 ou 03 21 72 03 82
• organisé par les décorés du travail le dimanche 19 mars à la salle
des Fêtes - ouverture des portes à 12h - 30€ (adulte), 15€ (enfant
de 6 à 12 ans) - inscription au 09 83 33 95 12 • organisé par l’uSG le
samedi 25 mars dès 18h30 à la salle des Fêtes - buffet campagnard
- thème années 80 - 12€ (adulte), 8€ (enfant de 6 à 14 ans), gratuit
(moins de 6 ans) - rés. avant le 17 mars au 06 14 23 83 64.
DON DE SANG - mardi 14 mars de 15h à 19h à la salle des Fêtes.

BELOTE - organisé par l’uSG, un concours aura lieu le vendredi 24

mars à la salle des Fêtes - inscriptions à 18h, début des jeux à 19h -
5€/joueur - mises redistribuées - buvette et restauration sur place.
LOTO - organisé par l’uSG le dimanche 26 mars à la salle des Fêtes

- spécial bons d’achat de 30 à 800€ - ouverture des portes à 12h,
début des jeux à 15h - seulement sur réservation au 06 14 23 83 64.

bouclage du prochain Regard le vendredi 24 février
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flashcodez-nous ! Rens. et réservations
indispensables

au 03 21 45 69 50

carnet de voyage vocal
AMÉRICANE SONGUES

par la compagnie on off

mercredi 8 mars à 14h30
spectacle offert aux Grenaysiennes

dans le cadre de la Journée internationale des droits
des femmes - inscriptions jusqu’au vendredi 24 février
tarifs : plein 6€ ; réduit 3€ ; abo. 4 et 2€ CARTE D’IDENTITÉ - dès le 13 mars, vous ne pourrez plus déposer

vos demandes de carte nationale d'identité en mairie de Grenay
mais dans une mairie équipée d'un dispositif de recueil permettant
de collecter les empreintes numérisées. Vos demandes pourront se
faire en mairie de Liévin. Vous pouvez vous connecter sur internet
pour remplir la pré-demande de carte.

Du 13 mars au 1er avril, vous avez
rendez-vous pour le mois du loisir
créatif à la médiathèque-Estami-
net.

Couture, dessin... les travaux
manuels sont mis à l’honneur avec
les associations et les passionnés de
notre commune. Découvrez le pro-
gramme complet lors du vernissage
qui aura lieu le samedi 11 mars à 11h.

Sur la scène, rendez-vous pour la
lecture/spectacle « Les Pionnières »
par la compagnie Grand boucan le
samedi 4 mars à 16h. une réflexion
sur le travail des femmes et surtout
sur les postes particuliers qu’elles 
assument. Dès 14 ans.

Tarifs : plein 6€ ; réduit 3€ ; abo.
4 et 2€. Rens. et réservation au 
03 66 54 00 54.

NOTRE  MÉDIATHÈQUE-ESTAMINET...
DU
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É  D
E MOIS DU LOISIR CRÉATIF ET SPECTACLE SUR L’INÉGALITÉ HOMME/FEMME

une scène du spectacle

dès 15 ans
projection-débat

SOIRÉE COURTS-MÉTRAGES
dans le cadre des Cinésandwichs

sur le thème « les femmes et le cinéma »
mercredi 1er mars à 19h
entrée libre sur réservation

NAVETTE - la villle met à disposition une navette afin de 

faciliter le déplacement aller-retour jusqu’au marché - une
carte gratuite est disponible auprès des services techniques 
(03 21 29 95 45) pour les habitants de 70 ans et plus et les titu-
laires d’une carte d’invalidité - une carte d’un euro est disponi-
ble en mairie (03 21 72 66 88) pour les habitants dès 60 ans.

CAFÉ JARDINS - une réunion sur le projet des « Jardins extra-

ordinaires » aura lieu le vendredi 3 mars à 18h à la salle Dehon
- les habitants des cités 5 et 11 y sont invités afin de contribuer à
la renaissance des jardins des cités dont le but est notamment
de favoriser les moments d’échange - rens. 03 66 54 00 54.


